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AVENANT N°1 A LA CONVENTION  
RELATIVE A LA MISE EN PLACE D’UNE CONDUITE D’EAU POTABLE DANS 

L’EMPRISE DU NOUVEAU PONT DE LA BUISSIERE SUR L’ISERE 
 

ENTRE : 
 
Le Département de l’Isère, dont le siège est sis 7 rue Fantin Latour à Grenoble (38000), 

représenté par son Président en exercice, Monsieur Jean Pierre BARBIER, agissant ès 

qualité audit siège par délibération de la commission permanente n° ……………… du 

……. ; 

Ci-après désigné par le « Département » ; 
 
ET : 
 
La Communauté de communes LE GRÉSIVAUDAN, ayant son siège au 390 rue Henri Fabre 

sis 38926 CROLLES Cedex, représenté par son Président en exercice, M. Henri BAILE, 

agissant en vertu de la délibération n° ………………… du Conseil communautaire en date 

du ……/……/…….. 

 
Ci-après désignée par la « Communauté de communes ». 

 

 

 
Il a été convenu ce qui suit : 

 
PREAMBULE : 
 
Le Département de l’Isère a réalisé les travaux de démolition et de reconstruction du 
pont de la Buissière. 
La Communauté de communes Le Grésivaudan a profité de cette opportunité pour 
mettre en place une conduite d’eau potable dans l’emprise du nouvel ouvrage. 
 
Pour assurer la cohérence de l’opération dans son ensemble et permettre une parfaite 
coordination des travaux la Communauté de Communes a délégué sa maîtrise 
d’ouvrage directement au Département par l’intermédiaire d’une convention signée le 
13 août 2019. 
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Des prestations supplémentaires ont été nécessaires pendant le déroulement du chantier 
de pose de la conduite d’eau potable avec une incidence sur le montant initial fixé à 
191 575,70 € HT. 
Le présent avenant prend en compte le surcoût des prestations supplémentaires. 
 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE L’AVENANT 
 
Le présent avenant a pour objet : 
 

 De modifier l’article 5 de la convention relative au montant financé par la 
Communauté de communes pour la fourniture et la pose de la conduite d’eau 
potable pendant les travaux de génie-civil du pont sur l’Isère entre la Buissière et le 
Cheylas.   

 
 
ARTICLE 2 : DUREE DE L’AVENANT  
 
Le présent avenant entre en vigueur à la date de la dernière signature et prendra fin de 
plein droit après le paiement par la Communauté de communes du solde du montant 
des travaux indiqués à l’article 3 ci-après. 
 
 
ARTICLE 3 : DISPOSITIONS FINANCIÈRES 
 
Les travaux supplémentaires induits par la pose de la conduite d’eau potable dans 
l’emprise du nouveau pont de La Buissière, objet du présent avenant représentent un 
surcoût de 15 766,57 € HT soit 18 919,88 € TTC. 
  
Ce surcoût prend en compte les modifications des dispositions prévues initialement par 
l’entreprise chargée du génie-civil du pont (protection d’étanchéité, nacelle supérieure). 
Il a été constaté contradictoirement entre le Département et la Communauté de 
communes. Ce coût est établi aux conditions économiques et techniques du mois 
d’octobre 2020. Il est ferme et définitif. 
 
La Communauté de communes s’engage à financer le surcoût sur le montant des 
travaux dans la limite du montant de 15 766,57 € HT. 
Le coût total pris en charge par la Communauté de communes pour la mise en place de 
la conduite d’eau potable au droit du pont est de 207 342,27 € HT, soit 248 810,72 € TTC 
 
En tenant compte des remboursements effectués à ce jour, la Communauté de 
communes versera au département le solde du montant total restant à payer à la 
présentation du dernier acompte justifiant le paiement à 100% de la prestation.  
 
 
ARTICLE 4 : LITIGES 
 
Toute contestation relative à l'interprétation ou à l'exécution du présent avenant à la 
convention qui ne pourrait être réglé à l'amiable, sera soumis au tribunal administratif de 
Grenoble. 
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ARTICLE 5 : DIVERS 
 
Toutes les dispositions de la convention non modifiées par le présent avenant 
demeurent inchangées. 
En cas de contradiction entre l’une des dispositions de l’avenant n°1 et une disposition 
de la convention, les parties conviennent que les dispositions de l’avenant 
prévaudront. 
 
 
Fait en 2 exemplaires originaux,  
 
A Crolles, le  

 
Pour La Communauté de Communes 

Le Grésivaudan, 
Maître d’ouvrage délégant, 

 
 

 
Henri Baile, Président 

 A  Grenoble, le  
 

Pour le Département de l’Isère, 
Maître d’ouvrage délégué, 

 
 
 

 
Jean-Pierre BARBIER, Président 

 

Accusé de réception en préfecture
038-200018166-20210125-DEL-2021-0009-DE
Date de télétransmission : 01/02/2021
Date de réception préfecture : 01/02/2021


